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Le Blocadren: nouvel espoir pour les victimes d'infarctus

Le gouvernement canadien a homologué,
dernièrement, un nouveau médicament,
découvert à Montréal, qui réduit les ris-
ques de mort chez les victimes d'infarctus
du myocarde ayant survécu à la phase
aiguë de la crise.

C'est la première fois qu'un pays ho-
mologue ce médicament, le Blocadren,
pour la prévention des crises cardiaques.

Découverte du Blocadren
La découverte du Blocadren remonte aux
années 60, période où les études cliniques
démontraient, de façon de plus en plus
évidente, que trois personnes sur dix
étaient atteintes d'hypertension sans le
savoir.

C'est aux Laboratoires de Merck Frosst
Canada lnc., à Kirkland, en banlieue de

Montréal, qu'une équipe de chercheurs
dirigée par le Dr Burton K. Wasson, a dé-
couvert le Blocadren. Mis au point par les
Laboratoires de recherche de Merck
Sharp & Dohme, division de Merck & Co.
Inc., ce médicament est, depuis 1977,
commercialisé au Canada par Frosst pour
le traitement de la haute tension et d'une
maladie de coeur, l'angine de poitrine.

Le Dr. Wasson et son équipe, qui
avaient axé leurs recherches sur le rôle du
système nerveux sympathique dans la
fonction cardiaque, mirent au point, vers
la fin des années 60, une nouvelle sub-
stance chimique appelée maléate de ti-
molol, commercialisée ensuite sous le
nom de Blocadren.

Le maléate de timolol fait partie de la
famille des "bêta-bloquants", produits
qui ont la propriété de bloquer les effets
de l'épinéphrine et de la norépinéphrine
sur le coeur et les vaisseaux sanguins. Ces
produits sont libérés quand l'organisme
doit réagir à un stress.

Le début de l'action du maléate de
timolol était rapide et son effet se mainte-
nait sans à coup. La durée de son activité

Ottawa
Canada



musculaire ainsi atteint.
Dans l'année qui suit la phase aiguë de

la crise cardiaque, les possibilités de décès
s'élèvent à 15 p. cent, soit 30 fois le taux
moyen de mortalité. Dans les cinq années
qui suivent, le taux de mortalité diminue
à cinq p. cent par année.

Action du Blocadren
Le Blocadren exerce son action sur une
partie du système nerveux connue sous le
nom de système sympathique ou système
adrénergique. Dans cette partie du sys-
tème nerveux, l'activité est involontaire et
s'exerce sur les fonctions des muscles in-
volontaires de l'organisme, tels que le
coeur et les vaisseaux sanguins. Blocadren
réduit, en quelque sorte, une partie de
l'activité du système nerveux sympathique
en occupant certains des endroits où
s'exercerait l'action de substances stimu-
latrices, bloquant ainsi la transmission des
influx nerveux.

Autres études
Entre la phase de recherche fondamentale
et celle de la mise au point finale de
Blocadren, celui-ci a fait l'objet d'une
analyse rigoureuse dans plusieurs pays du
monde.

En Norvège, 20 centres hospitaliers,
desservant le tiers de la population norvé-
gienne, ont participé à une étude qui a
duré 33 mois et touché 1 880 malades
environ.

Les résultats, significatifs sur le plan
statistique, furent publiés le 2 avril 1981.

Les auteurs de l'étude déclarent que
Blocadren produit une diminution sub-
stantielle des décès et des récidives
d'infarctus chez les malades qui ont
survécu à la phase aiguë d'un infarctus du
myocarde, lorsqu'on amorce le traitement
entre le septième et le vingt-huitième jour
suivant l'apparition des symptômes et si
on le poursuit assez longtemps, parfois
pendant 33 mois.

Le Blocadren réduit de 39,4 p. cent le
taux global de mortalité chez les victimes
d'infarctus du myocarde confirmé et de
49,6 p. cent le taux de mortalité dans le
groupe présentant des risques élevés. Le
taux de mort subite baisse de 44,6 p. cent
dans tous les groupes de risque réunis et
de 56 p. cent dans le groupe présentant
des risques élevés.

L'étude révèle aussi que les résultats
sont bénéfiques indépendamment de
l'âge, du sexe, de l'usage du tabac, de la
présence d'hypertension, du siège ou
de l'importance de la première crise
cardiaque.
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Les réactions défavorables sont à peu
près semblables à celles que l'on ren-
contre avec n'importe quel autre "bêta-
bloquant": cas de bradycardie (pouls
lent), de froideur des extrémités, d'ob-
struction des bronches, de faiblesse ou de
fatigue plus fréquentes.

Merck Frosst
Les Laboratoires de recherche Merck
Frosst, à Kirkland, se consacrent à la re-
cherche fondamentale.

Centre de haut savoir, ils allient les
disciplines et l'équipement nécessaire
dans plusieurs domaines spécialisés de la
recherche pharmaceutique: chimie théra-
peutique, chimie organique, biochimie,
immunologie, physiologie, pharmacologie,
pathologie et pharmacie.

Selon le président de Merck Sharp &
Dohme Canada, M. Hubert Martel, Merck
Frosst a consacré, en 1980, quelque $5
millions à la recherche pharmaceutique au
Canada.

En plus de mettre au point des pro-
duits sous une forme pharmaceutique ac-
ceptable, on y fait également de la recher-
che appliquée en pharmacologie clinique,
et on y effectue des études cliniques en
phase intermédiaire et avancée.

Le Canada apporte une aide d'ur-
gence à l'Ethiopie

Le Canada a consenti un don de $600 000
qui permettra au Fonds des Nations Unies
pour l'enfance (UNICEF) d'apporter des
secours d'urgence aux femmes et aux en-
fants des régions d'Ethiopie touchées par
la sécheresse.

La subvention, versée par l'entremise
de l'Agence canadienne de développement
international (ACDI), doit servir à élargir
le programme d'immunisation contre cer-
taines maladies transmissibles, telles que
la rougeole, la tuberculose, la coqueluche,
la diphtérie, le tétanos et la polio. Ces
mesures s'adressent surtout à quelque
500 000 enfants et femmes enceintes
vivant dans les villages nouvellement créés
pour les personnes déplacées.

Aide aux employés de maison
étrangers

Le ministre de l'Emploi et de l'immigra-
tion, M. Lloyd Axworthy, a annoncé
récemment de nouvelles mesures, prises
pour aider les employés de maison étran-
gers travaillant au Canada à obtenir le
statut de résident permanent.

Les agents de l'immigration étudieront
le cas de tous les requérants, et ceux qui
présentent une aptitude à devenir autono-
mes pourront faire une demande de rési-
dent permanent au Canada même, au
moment du renouvellement de leur
permis de travail.

Les employés qui ne peuvent pas en-
core être autonomes, ou qui se trouvent
au Canada depuis moins de deux ans,
auront la possibilité d'accroître leurs com-
pétences jusqu'à ce qu'ils puissent, eux
aussi, obtenir la résidence permanente.

Dorénavant, les agents de l'immigra-
tion sélectionneront les requérants admis
au Canada à titre d'employés de maison,
en tenant compte de leur personnalité et
de leur aptitude manifeste à suivre les
cours de formation ou de perfectionne-
ment qui les aideront à devenir autonomes.

Deux ans après leur arrivée au Canada,
un agent de l'immigration procédera à
une évaluation des progrès accomplis en
vue de déterminer s'il est possible d'entre-
prendre les formalités en vue d'obtenir le
statut de résident permanent.

Des ententes employeurs-travailleurs
assureront la formation des nouveaux tra-
vailleurs, tant de ceux qui se trouvent au
Canada depuis moins de deux ans que de
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ceux qui ne sont pas encore aptes à deve-
nir autonomes. On demandera aux em-
ployeurs canadiens d'accorder du temps à
leurs employés de maison pour leur per-
mettre de suivre des cours de formation
ou de perfectionnement, et de contribuer
au paiement des frais des cours pendant
la durée de ceux-ci.

Les employés qui décideront d'aban-
donner ces cours ou qui échoueront
obtiendront, à la fin de la deuxième
année, une prolongation de leur permis de
travail, à l'expiration de laquelle ils
devront rentrer dans leur pays.

Ratification d'une convention sur la
POllution'atmosphérique

Le Canada a déposé aux Nations Unies
son instrument de ratification de la Con-
vention sur la pollution atmosphérique
transfrontière à longue distance, ont an-noncé le secrétaire d'État aux Affaires
extérieures, M. Mark MacGuigan, et le
ministre de l'Environnement, M. JohnRoberts.

Trente-trois États membres ont signéla convention en novembre 1979 àGenève, au cours d'une réunion de hautniveau de la Commission économique desNations Unies pour l'Europe, dont le

Le Canada et la situation en Pologne

Le secrétaire d'Etat aux Affaires extérieu-
res, M. Mark MacGuigan, a fait la déclara-
tion suivante concernant la situation en
Pologne.

"Le 23 décembre 1981, j'ai eu un
entretien fructueux avec des représen-
tants du Canadian Polish Congress pour
discuter de la situation très grave que
connaît la Pologne. J'ai alors exprimé la
profonde sympathie du gouvernement
canadien au peuple polonais qui traverse
présentement une période difficile. Nous
avons également parlé de la nécessité pour
le peuple polonais de résoudre ses diffi-
cultés par la voie du compromis et du
consensus entre les divers groupements
nationaux et ce. sans ingérence de la oart

toutes les parties en présence en vue de
régler la situation.

"De concert avec nos alliés, nous
souhaitons avec ferveur que cessent la
violence et les effusions de sang. En tant
que signataire de l'Acte final d'Helsinki,
le gouvernement polonais a librement
assumé un certain nombre d'obligations
concernant les libertés fondamentales, qui
semblent maintenant nettement mena-
cées. Pour que la confiance mutuelle soit
restaurée, il est impérieux que l'on re-
vienne rapidement aux principes fonda-
mentaux de l'Acte."

D'autre part, le Canada a fait parvenir
à la Croix-Rouge internationale une
somme de $500 000 pour aider des grou-
pes de Polonais souffrant de la situation
particulière qui règne dans leur pays. Il
répond ainsi à un appel lancé par la Croix-
Rouge polonaise et par la Ligue des so-
ciétés de la Croix-Rouge.

La contribution canadienne provient
des programmes d'aide humanitaire de
l'Agence canadienne de développement
international (ACDI). Elle fait suite à une
subvention de $100000 annoncée en
novembre en faveur du Congrès polonais
canadien pour l'achat, le transport et
la distribution de biens de première

été négociée sous les au
mission.

La convention entre
en vigueur 90 jours ar
quatrième Etat l'aura
Présent, dix États men
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Plus qu'une alliance militaire, l'OTAN travaille pour la paix

Le secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures, M. Mark MacGuigan, a effectué un voyage
en Europe qui l'a conduit à Bruxelles (10-11 décembre), où il a participé à la réunion
ministérielle d'automne du Conseil de l'Atlantique Nord, puis en Irlande (11-13 décem-
bre) où il a rencontré son homologue, le sénateur J.C.l. Dooge. Cette dernière visite a eu
lieu dans le cadre des efforts faits par le Canada en vue d'intensifier ses contacts et ses
consultations avec les pays membres de la Communauté économique européenne.

A Bruxelles, en sa qualité de président d'honneur de l'OTAN, M. MacGuigan a pro-
noncé le discours inaugural, dont voici des extraits.

...Depuis plus de 30 ans, l'Alliance a
réussi à préserver la paix en Europe et à
empêcher l'Union soviétique d'empiéter
sur la zone OTAN. En fait, notre politi-
que de dissuasion a donné à l'Europe la
plus longue période de paix qu'elle ait
connue en ce siècle. Elle a également
prouvé son utilité comme mécanisme bien
structuré pour les consultations politiques
et la gestion des situations de crise. En
outre, l'Alliance a favorisé une plus
grande coopération dans divers domaines
reliés à la défense sur la base de valeurs et
d'intérêts partagés...

Si nous avons raison d'être satisfaits,
nous ne devons pas, toutefois, verser dans
la complaisance, surtout à un moment où
des couches de nos populations ne com-
prennent plus le rôle de l'Alliance. Il ne
suffit pas de rappeler le passé. Nous de-
vons, maintenant, faire comprendre que
les membres de cette alliance recherchent
également la paix. Nous devons faire com-
prendre que notre arsenal, nucléaire et
classique, n'a pas pour but de déclencher
une guerre, mais plutôt d'en empêcher
une, qu'elle soit provoquée par erreur ou

la gravité de ces événements. Maintenant,
ils sont convaincus, à tort, que c'est notre
décision de moderniser nos forces nu-
cléaires qui menace la détente, plutôt que
les missiles soviétiques, l'occupation de
l'Afghanistan par l'Union soviétique et la
menace soviétique contre la Pologne. A
vrai dire, le mouvement pacifiste est da-
vantage le produit de la peur que de la
logique.

Nous devons nous efforcer davantage
d'alléger ces craintes. Nous devons con-
vaincre nos publics que le désarmement
unilatéral accroît plutôt qu'il ne réduit le
danger d'une guerre. Nous sommes d'ac-
cord avec le mouvement pacifiste: on
peut et on doit arrêter la course aux
armes nucléaires. Nous devons les persua-
der que nous ne cherchons pas la supério-
rité militaire pas plus que nous ne visons
la parité absolue. Nous cherchons plutôt
une plus grande sécurité au niveau de
l'armement (nucléaire et classique) le plus
bas possible... Il nous faut répondre aux
angoisses du mouvement pacifiste, mais
la vraie campagne de désarmement nu-
cléaire doit être menée à la table de né-
gociations...

Contrôle des armements
Il nous faut maintenant soutenir l'élan
des initiatives de contrôle des armements
dans le cadre de nos efforts pour amélio-
rer la sécurité de l'OTAN. Nous devons
être constants dans notre approche et ce,
non seulement dans nos déclarations pu-
bliques, mais aussi dans notre volonté de
négocier dans tous les domaines: forces
nucléaires de théâtre, réduction des armes
stratégiques et réductions mutuelles et
équilibrées des forces. Mais, avant toute
chose, nous devons maintenir notre soli-
darité. Sans elle, l'Union soviétique
n'aurait pas été amenée à la table de
négociations, et ces négociations elles-
mêmes ne pourront réussir si l'Alliance ne
continue pas d'appuyer pleinement sa
double décision de 1979, réaffirmant par
là sa solidarité.

Les événements les plus récents nous

ont appris que, au delà des problèmes
techniques déjà énormes qu'il faudra sur-
monter dans les négociations sur le con-
trôle des armements, il importe, d'abord
et avant tout, pour assurer le succès de
ces négociations, de susciter suffisamment
d'intérêt de part et d'autre, en faisant
reposer cet intérêt sur la confiance mu-
tuelle. Il faudra que les deux parties colla-
borent à cette fin, mais nous devons nous
assurer que nous faisons tout en notre
pouvoir pour combler ce fossé plutôt que
de l'élargir...

L'OTAN, plus qu'une alliance militaire
Nous pouvons également faire davantage
pour prouver que l'OTAN est plus qu'une
alliance militaire, c'est-à-dire, qu'elle est
une communauté de peuples partageant
les mêmes vues, défendant des principes
communs et recherchant la coopération
dans l'intérêt d'une meilleure stabilité et
d'un bien-être accru. Dans ce contexte,
permettez-moi d'ajouter qu'il est pour
moi réconfortant, comme il l'est sans
doute pour vous tous, d'entrevoir l'élar-
gissement de cette communauté par l'ac-
ceptation de l'Espagne au sein de notre
Alliance...

Le prix de journalisme Olivar-Asselin a
été attribué à Bernard Derome, animateur
du Téléjournal et d'émissions spéciales à
Radio-Canada depuis près de 12 ans.

Fondé en 1955, en hommage au jour-
naliste, polémiste et analyste québécois
Olivar Asselin, ancien président de la
Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal,
ce prix comporte la médaille bene me-
renti de patria et une bourse de $1 500.
Le Devoir.
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Création d'une Conférence des études canadiennes

Le gouverneur général du Canada,
M. Edward Schreyer, a annoncé l'organi-
sation, au printemps de 1983, d'un pre-
mier colloque qui se tiendra dans le cadre
de la Conférence des études canadiennes
du gouverneur général, dont M. Schreyer
annonçait aussi la création.

Ce colloque sera le premier d'une série
dont le but est de réunir de futurs diri-
geants du Canada, recrutés au sein de
l'industrie, des syndicats et des gouverne-
ments. Ces colloques auront lieu tous les
trois ou cinq ans et l'âge des participants,
qui représenteront toutes les régions du
Canada, variera entre 25 et 40 ans.

Le Gouverneur général pense que de
telles rencontres contribueront à résou-
dre le principal problème qui se pose au
Canada, soit le manque de compréhen-
sion et les divergences entre les popula-
tions des différentes régions. "Nous avons
l'un des pays les plus favorisés du monde
en terme de richesses naturelles et
d'espace, mais, à cause même de sa gran-
deur, il nous faut faire des efforts supplé-
mentaires pour mieux nous comprendre"
a déclaré M. Schreyer.

Le thème du premier colloque sera le
suivant: Les Canadiens et l'évolution de la
société industrielle. Sur ce thème, les par-
ticipants feront l'étude et discuteront du
caractère dynamique de l'industrie et de
l'économie canadiennes, des changements
à prévoir et de l'effet de ces changements
sur la vie des familles, sur les centres de
travail et sur les communautés.

Les participants seront répartis en 13
groupes d'étude. Chacun de ces groupes
comprendra de 12 à 14 membres et un
coordinateur. Dans la mesure du possible,
chaque participant fera partie d'un
groupe chargé d'étudier les problèmes
d'une région du Canada dans laquelle il
n'aura ni vécu ni travaillé. Les partici-
pants devront pouvoir travailler dans les
deux langues du colloque, soit l'anglais
et le français.

Le gouverneur général, M. Schreyer, a

autrichien. M. bcnreyer a pris orTciene-
ment ses fonctions le 23 janvier 1979.
Il fut premier ministre du Manitoba de
1969 à 1977.
modelée sur la Commonwealth Study Con-
ference de S.A.R. le duc d'Edimbourg,
dont le prestige et le succès sont reconnus.

M. Schreyer a annoncé la création de
la Conférence canadienne du aouverneur

Accord de pêche avec la CEE

Le Canada et la Communauté économique
européenne (CEE) ont signé, le 30 dé-
cembre dernier à Bruxelles, un accord de
pêche à long terme.

Cet accord établit le cadre de la coopé-
ration bilatérale entre le Canada et les
États membres de la CEE en matière de
pêche, notamment en ce qui touche la
conservation et la recherche, l'allocation
des contingents de poissons et le déve-
loppement de la coopération sur le plan
commercial.

En vertu de l'Accord, d'une durée de
six ans, le Canada bénéficiera, entre au-
tres, de réductions substantielles des
droits tarifaires prélevés par la CEE sur
des quantités variables de produits dérivés
de la morue, du hareng et de la sébaste. Il
s'engage, d'autre part, à fournir aux ba-
teaux de la CEE des contingents garantis
des stocks qui dépassent largement les
besoins canadiens.

"Je me réjouis de cette approche coo-
pérative des relations de pêche avec la
Communauté", a déclaré le secrétaire
d'État aux Affaires extérieures, M. Mark
MacGuigan au sujet de l'Accord.

Le chef de mission du Canada près des
Communautés européennes, M. l'ambassa-
deur Richard M. Tait, a signé l'accord au
nom du Canada.

Le gouvernement investit dans le
projet SID de Vidéotron



Remise de la canne à pommeau d'or

Le capitaine Chao Chu Chang, comman-
dant d'un pétrolier battant pavillon pana-
méen, Grand Eagle, a reçu la première
canne à pommeau d'or entièrement con-
çue et fabriquée au Québec depuis la
naissance de cette coutume, au début du
Xîxe siècle.

Cette canne est attribuée au capitaine
du premier navire qui atteint le port de
Québec au début de la nouvelle année, en
provenance d'un port étranger et retour-
nant ensuite vers un autre pays sans faire
escale ailleurs au Canada.

A l'occasion de la remise du trophée,
le port de Québec a rendu public un bilan
préliminaire selon lequel le volume des
marchandises manutentionnées, au cours
des 11 premiers mois de l'année 1981,
s'élevait à 16,6 millions de tonnes, soit
une hausse de 7,17 p. cent par rapport à
la période correspondante de 1980.

Au port de Montréal, la canne à pom-
meau d'or a été remise au capitaine J.
Heinstman, commandant du minéralier
MV Saba, battant pavillon hollandais.
Le Devoir, 5 janvier.

Animaux africains en Alberta

Par la fenêtre de l'autobus, M. Bill
Cochrane montre du doigt un onagre,
sorte d'âne sauvage originaire d'Asie
centrale; un peu plus loin se trouvent des
gnous à queue blanche.

M. Cochrane et son associé, M. Walter
Jerram, sont des hommes d'affaires qui,
nar amour des animaux, ont converti un

est un jeune bubale, grande antilope
d'Afrique, qui se promène avec grâce dans
la ferme aménagée à l'intention des
enfants.

Des clôtures métalliques remplacent
les fossés que l'on voit dans les zoos mo-
dernes pour empêcher les animaux de
s'enfuir. Comme l'explique M. Cochrane,
le climat de la région ne permet pas l'uti-
lisation d'un tel système: dès le début de
l'hiver, ces fossés se rempliraient de neige.

M. Cochrane assure que les animaux,
à quelques exceptions près comme les
girafes et les antilopes, supportent très
bien le froid.

Nouveaux locaux pour le Centre uni-
versitaire canadien à Rome

M. G. Hamilton Southam, de la chaîne de
journaux Southam, a inauguré, le mois
dernier, un centre universitairq canadien
qui servira à la fois d'académie et de
centre culturel au coeur de la Rome
historique.

Les locaux comprennent une salle de
conférences, une bibliothèque, une
salle réservée aux expositions de peintu-
res, de sculptures et de photos, ainsiý que
des bureaux.

Le centre, qui fait partie de l'Institut
canadien de la Méditerranée, établi à
Ottawa, cherche à améliorer la connais-
sance de la culture canadienne dans les
pays de la Méditerranée et à aider les
chercheurs qui travaillent dans la région.
Le centre est dirigé par un professeurlde
Toronto, M. Amilcare lannucci.

Les coopératives au Sénégal

Le Centre d'études en économie coopéra-
tive de l'Université de Sherbrooke a
publié récemment un ouvrage sur les
coopératives au Sénégal, intitulé Coopéra-
tives, État et Paysans et sous-titré Rôle
des coopératives dans la production
vivrière au Sénégal.

Wayne Gretzky

Pour la première fois dans l'histoire de la
Ligue nationale de hockey un joueur a
marqué 50 buts en 39 matches.

On doit ce record au joueur de centre
des Oilers d'Edmonton (Alberta), Wayne

Notons que cette dernière a passé deux
ans en Afrique pour étudier le rôle des
coopératives dans la production vivrière.
Deux pays ont attiré son attention parce
qu'ils abordent la question de façon
opposée: le Sénégal et la Haute-Volta.
Mme Beaudry-Somcynsky prévoit publier

s un ouvrage sur les coopératives et les
groupements villageois en Haute-Volta.

M
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Images de Charlevoix

Dans le cadre de ses expositions annuel-
les consacrées au patrimoine québécois, le
Musée des beaux-arts de Montréal a
choisi, cette année, le comté de
Charlevoix, berceau de nombreuses oeu-
vres d'art qui font partie de l'héritage
culturel québécois. L'exposition Images
de Charlevoix 1784-1950 illustre, par le
biais de quelque 70 oeuvres, le paysage et
les habitants de cette région, tels que les
ont connus les nombreux artistes qui y
ont travaillé.

Encadré par le fleuve Saint-Laurent, la
rivière Saguenay et le parc des Lauren-
tides, Charlevoix est reconnu pour l'hos-
pitalité de ses habitants et pour ses magni-
fiques paysages de montagnes, de
campagnes ondoyantes, de rives sauvages
et escarpées, noyées d'air marin. Les deux
plus importantes agglomérations sont
Baie-Saint-Paul et La Malbaie.

Parmi les artistes qui ont découvert ces
terres fécondes et qui sont représentés à
l'exposition, il convient de mentionner Paysage de Charlevoix, Jean-Paul Lemieux, huile sur toile, 1935.

James Peachey, peintre-topographe actif
entra 1771 Pt 177A Pt Marc-Aurèle Fortin jours dans ces régions: James Duncan



nées 20 et 30, l'attention de chercheurs et
d'experts tels que Marius Barbeau et Jean-
Marie Gauvreau, Charlevoix atteignit alors
l'apogée de sa réputation artistique, avec
la présence dans ses lieux de Jean Palardy
(né en 1905), Jori Smith (née en 1907),
Jean-Paul Lemieux (né en 1904), George
(1903-1962) et Kathleen Pepper (née en
1898), auxquels se joignirent deux artis-
tes américains, Maud (née en 1903) et
Patrick Morgan (né en 1904).

Ces années ont, inévitablement, vu
émerger un groupe d'artistes locaux dont
la renommée a, plus tard, dépassé les
frontières du Québec. Parmi ces peintres
dits populaires, on retrouve les noms
d'Yvonne Bolduc (née en 1905), de
Robert Cauchon (1916-1969), Alfred
Deschênes (1913-1975), Adéla Harvey
(1895-1960), Marie-Anne Simard (1920-
1952), Philippe Maltais (né en 1910),
Georges-Édouard Tremblay (né en 1907),
et des soeurs Bouchard, Simone-Mary
(1912-1945), Marie-Céline (1920-1973) et
Edith (née en 1924).

Nouvelles brèves

qs congrès de Montréal ouvrira ses portes au printemps de 1983 et, selon son
e. Jean Labonté, 65 000 nuitées sont déjà réservées. Le palais, situé en plein
rontréal, coûtera au gouvernement du Québec $81,4 millions et comprendra
bposition de 9 300 mètres carrés divisible en deux salles à l'épreuve du son,
'e congrès de 4 600 mètres carrés subdivisible en trois sections, 30 salles de

ivant accueillir de 80 à 1 200 délégués, un restaurant, une cafétéria, un salon-

Plle de presse, un stationnement souterrain. Plus de 3 000 chambres d'hôtel
onibles à proximité et 8 000 chambres à 20 minutes de marche, dont 4 000
par promenades souterraines ou métro. Seuls les congrès de plus de 2 000

,ront acceptés afin de ne pas concurrencer les hôtels de la région qui sont

L'unité des soins intensifs des nouveau-
nés de l'hôpital Royal Victoria, à Mont-
réal, a une tradition de Noël intéressante.
Le Personnel de la pouponnière organise,

sameuis et uniwidinn. .

part, transportera ses passagers en DC-10
dans les deux sens, les lundis, mercredis et
samedis.

Le comité de recherche sur les popula-
tions nordiques du département de démo-
graphie de l'Université de Montréal
annonce la sortie d'un rapport de re-
cherche bilingue (français-anglais), intitulé
Évaluation de la nécessité et de la disponi-
bilité des données démographiques pour
le territoire de la baie James et du Nord
québécois. (Adresse: C.P. 6128, succ. A,
Montréal, Québec, Canada, H3C 3J7).
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Le Congrès américain a approuvé, par
233 voix contre 173, la construction du
gazoduc Alaska-Canada. Le gazoduc doit
transporter le gaz naturel de Prudhoe Bay
(Alaska), jusqu'aux 48 Etats du Sud, en
passant par le Canada.

Les consulats du Canada à Buffalo,
Cleveland, Dallas, Detroit, Minneapolis et
Philadelphie sont élevés au rang de con-
sulats généraux en reconnaissance des res-
ponsabilités de plus en plus grandes qu'ils
assument pour représenter efficacement
les intérêts canadiens aux Etats-Unis.
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